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Je suis un résident de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix depuis 1992.  Saint-Paul est 
notre municipalité d’adoption principalement dû au sport nautique ainsi que ses 
deux sites historiques que sont le Fort Lennox et le Blockhaus de la rivière 
Lacolle, la tranquillité et l’accessibilité facile à tous les services. 
 
Aussi, il est très important pour nous d’avoir la possibilité de se procurer tous les 
produits maraîchers frais de nos agriculteurs. 
 
Je trouve totalement inacceptable d’empiéter dans nos champs avec des 
structures métalliques montres ainsi que tout le béton nécessaire pour ériger 
toutes ces éoliennes industrielles. 
 
Malheureusement, nous n’avons aucunement été consultés concernant 
l’implantation d’un parc éolien industriel dans notre belle région touristique. 
 
Nous sommes aussi très inquiets pour la perte certaine de valeur de notre 
résidence. 
 
Nous sommes riverains et nous apprécions beaucoup d’avoir des hérons, des 
centaines d’oies blanches et de beaux canards qui nous visitent régulièrement à 
l’arrière de notre propriété.  Je suis convaincu du danger mortel pour nos amis 
volants que représente ce grand nombre d’éoliennes industrielles. 
 
À Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, nous avons un promoteur qui a déjà investi 
plusieurs millions de dollars pour l’achat d’un bras de terre entouré d’eau pour 
construire 192 condominiums avec une vue superbe sur le Richelieu ainsi que 
sur le site historique du Fort Lennox.  Déjà, l’intérêt pour ces condos de luxe 
avec possibilité de son propre quai pour amarrer son bateau semble être très 
prometteur.  Malheureusement, déjà quelques acheteurs potentiels attendent 
pour faire une offre d’achat, car si le projet d’un parc d’éoliennes industrielles se 
concrétise, ils iront s’installer ailleurs pour prendre une retraite bien méritée. 
 
De plus, il est clair que l’acceptabilité sociable dont on fait mention lorsqu’il s’agit 
de développement durable est un point qui est inexistant dans le projet éolien de 
Saint-Valentin. 
 
Enfin, je suis totalement contre ce projet, car j’ai choisi de venir vivre en paix 
dans une région que je trouve extraordinaire et tranquille et j’espère finir mes 
jours ici sans avoir à subir cette pollution visuelle et avoir à m’inquiéter pour ma 
santé ainsi que celle de ma conjointe. 
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